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1. Général 
Les entreprises participant au label de qualité Mieux pour les Animaux (MplA) versent une cotisation à l'Association flamande pour la promotion du bien-être des animaux d'élevage (asbl VVWL). Cette cotisation sert à financer les activités de l'association. Les taux indiqués dans ce document (tableau 1) concernent uniquement la filière porcine.
2. Définitions
	Production primaire
	La production primaire désigne la phase durant laquelle les animaux sont élevés pour la production de denrées alimentaires. Dans le cadre du MplA, cela concerne les exploitations d'élevage où les animaux sont élevés et gardés.

	Prestataire de services logistiques d’animaux vivants
	Un prestataire de services logistiques pour le transport d'animaux vivants est une entreprise qui transporte des animaux vivants entre les différents maillons de la chaîne.

	Abattoir
	Un abattoir est une entreprise qui abat du bétail. Les animaux sont fournis par des prestataires de services logistiques pour le transport d'animaux vivants, et l'abattoir produit des carcasses ou des morceaux de carcasses.

	Processeur de viande frais
	Un processeur de viande frais est une entreprise qui découpe ou transforme la viande sans la convertir en produits carnés. Cela inclut, par exemple, les abattoirs où l'on découpe la volaille, les dindes ou les lapins, où l'on découpe les bovins en quartiers et les porcs en demi-porcs.

	Transformateur de viande
	Un transformateur de viande est une personne ou une entreprise qui transforme la viande fraîche en produits carnés, préparations carnées ou produits carnés composés. Cette transformation peut comprendre, entre autres, la découpe, le dégraissage, le parage, le salage, le fumage, le grillage ou le mélange de viande.

	Détaillant
	Dans le commerce de détail, les produits contenant du MplA sont vendus préemballés (dans leur emballage final) et revendus au consommateur sans modification. Le MplA reste donc indissociable du produit.
*Vente au détail avec transformateur : Dans ce cas, le produit MplA est transformé, par exemple, dans un supermarché (découpe, assaisonnement, chauffage, emballage et étiquetage). Durant une partie de cette transformation, le MplA n’est plus indissociable du produit. Cela concerne notamment les rayons boucherie, charcuterie ou boulangerie d’un supermarché.

	Restauration
	Le secteur de la restauration comprend les entreprises qui transforment sur place les produits MplA, par exemple en les réchauffant ou en les préparant, et les proposent ensuite au consommateur pour une consommation directe. Il s'agit notamment des traiteurs, des institutions, des écoles, des restaurants de restauration rapide, des kiosques et des stations-service.

	Boucher
	Un boucher est une personne ou une entreprise qui vend des produits au consommateur final et peut, au cours de ce processus, découper, transformer ou préparer de la viande ou des produits carnés. Le consommateur final est le dernier utilisateur d'un produit alimentaire et ne l'utilise plus dans le cadre d'une activité alimentaire.

	Restaurant
	Un restaurant est une personne ou une entreprise qui prépare et propose des produits MplA au consommateur pour une consommation immédiate sur place ou à emporter.

	Prestataire de services logistiques autre

	Un prestataire de services logistiques autre est une entreprise qui fournit des services logistiques au sein de la chaîne, à l'exception du transport d'animaux vivants. Cela inclut, par exemple, les transporteurs de tous types de viande et de produits carnés, les entrepôts frigorifiques et de congélation, les centres de préparation de commandes, les négociants et les services de facturation internes.

	Tracy ®
	Tracy® est le système de traçabilité en ligne développé par Belpork asbl pour assurer la traçabilité du porc certifié BePork tout au long de la chaîne d'approvisionnement. La traçabilité est réalisée grâce à des documents numériques créés par chaque maillon de la chaîne.

	Bilan massique

	Le bilan massique permet de vérifier la concordance entre les livraisons et les rejets de produits MplA. Il permet ainsi de détecter plus rapidement les erreurs d'enregistrement.

	Licence annuelle
	Les frais de licence correspondent aux frais annuels fixes qu'un participant paie pour participer et utiliser le MplA conformément aux conditions d'application.

	Frais d'entrée uniques
	Les frais d'entrées sont des frais fixes uniques perçus au début de la participation au MplA.

	Cotisation systèmes de référence bien-être animal  étrangers
	Une contribution supplémentaire est prévue pour les carcasses et la viande fraîche exportées sous ce label, dans le cadre de l'interchangeabilité avec les systèmes de bien-être animale étrangers.

	ETP
	L'ETP (équivalent temps plein) est une unité de mesure utilisée pour exprimer le nombre d'employés en équivalent temps plein.

	Points de vente
	Il s'agit d'un établissement distinct ou d'un point de vente d'une entreprise où les produits sont proposés ou vendus au client final/consommateur.

	Référence
(Benchmark)
	Dans le contexte de l'interchangeabilité, le système MplA est accepté par d'autres spécifications et/ou systèmes de bien-être animal pour répondre aux exigences fixées par ces systèmes (étrangers) dans le cadre de leurs propres exigences en matière de bien-être animal.





3. Contribution des participants

La contribution du participant peut comprendre différents éléments :
• des frais d’entrée uniques ;
• une licence annuelle (non applicable aux production primaire et de logistique animaux vivants) ;
• pour les abattoirs : une contribution variable par porc abattu ;
• pour les abattoirs et les transformateurs de viande fraîche : une contribution variable supplémentaire par kg de viande vendue et exportée à l’étranger conformément à MplA et dans le cadre d’une analyse comparative avec les systèmes de bien-être animal étrangers ;
• pour les transformateurs de viande, les détaillants, les services de restauration, les boucheries et les restaurants : une contribution variable par kg de porc acheté ;
• pour les détaillants, les services de restauration, les boucheries et les restaurants : un coefficient multiplicateur s’applique à la licence annuelle, en fonction du nombre de points de vente. Les taux et les catégories de classification figurent dans le tableau des taux (tableau 1).

Le montant de la contribution du participant dépend des facteurs suivants :
• Type d’activité :
Production primaire (secteur agricole), prestataire de services logistiques des animaux vivants, abattoir, processeur de viande fraîche, transformateur de viande, détaillant, restauration, boucherie, restaurant et autres prestataires de services logistiques.
• Taille de l’entreprise :
La taille de l’entreprise est déterminée en fonction du nombre de personnel en équivalent temps plein (ETP). Pour les détaillants, les restaurants, les boucheries et la restauration, le nombre de points de vente est également pris en compte.
4. Indexation
Ces taux sont soumis à l'indice des prix à la consommation et sont ajustés annuellement en conséquence, à compter du 1er janvier. L'indice de décembre 2025 sert d'indice de référence pour 2026.

5. Explication
A. Les montants sont hors TVA.
B. Les frais d'entrée uniques et les contributions annuelles sont dues par entreprise.
C. Toutes les contributions fixes sont facturées annuellement.
D. Pour les nouvelles inscriptions, la date de début de facturation est le premier jour du mois suivant l'approbation.
E. Les contributions variables par porc et par kg de viande vendue dans le cadre de l'analyse comparative avec les systèmes étrangers pour les abattoirs, ainsi que la contribution variable par kg de porc acheté pour les détaillants, la restauration, les bouchers et les restaurants, sont facturées trimestriellement sur la base des données obtenues via Tracy®. Pour les transformateurs de viande, un acompte sur la contribution variable par kg de porc acheté est facturé trimestriellement, sur la base du bilan massique de l'année précédente. En fin d'année, le bilan massique de l'entreprise concerné est établi et le solde est facturé ou crédité. Ce nouveau bilan massique sert à facturer les nouveaux acomptes trimestriels.
F. Une contribution annuelle est facturée par type d'entreprise (voir tableau 1). 
G. Toute annulation ou cessation de participation au label de qualité MplA doit être effectuée par écrit. Veuillez utiliser l'adresse électronique suivante : info@betervoordieren.Vlaanderen. Un préavis de deux mois est appliqué à compter du mois de l'annulation. Les frais annuels déjà acquittés ne sont pas remboursables.
H. En cas de réinscription d'un participant ayant cessé ses activités, les frais uniques seront de nouveau facturés.
I. L'asbl VVWL se réserve le droit de déroger aux tarifs présentés dans ce document dans des circonstances exceptionnelles.
J. Dans tous les cas non couverts par le présent document, susceptibles d'interprétations multiples ou donnant lieu à un recours fondé sur une situation exceptionnelle, la décision sera prise par l'instance dirigeante de l'asbl VVWL.

6. Calcul de la contribution du participant
Un fichier Excel est disponible en téléchargement sur le site web de l’asbl VVWL BvDk varkenssector rekenmodel v2 FR 2026 pour calculer votre contribution. Sélectionnez l'onglet correspondant à votre type d'entreprise. Ensuite, repérez la taille de votre entreprise (très petite, petite, moyenne ou grande entreprise) dans cet onglet. Saisissez ensuite vos informations dans les cases jaunes, par exemple le nombre de porcs achetés ou le poids de viande de porc acheté (en kg), sous la catégorie correspondant à la taille de votre entreprise. Le montant total sera alors calculé automatiquement sous « Contribution totale ».

7. Informations complémentaires 
Des informations complémentaires concernant cette répartition des coûts, les factures ou les plans relatifs à cette répartition sont disponibles en nous contactant à l'adresse info@betervoordieren.Vlaanderen.
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Tableau 1
	Tarifs "Mieux pour les Animaux"
	Personnel
	Production 
	Prestataire de services logistiques
	Abattoir
	Processeur
de viande
	Transformateur
	Détaillant
	Boucher
	Prestataire de  services

	2026
	(nombre)
	primaire
	d’animaux  
	
	fraîche
	de viande
	Restauration
	Restaurant
	logistiques

	
	
	
	vivants
	
	
	(*)
	(**)
	(**)
	autre

	Fraid d’entrée unique
	 Situation 1 jan
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Très petite entreprise
	0 - 10 ETP
	50
	50
	50
	50
	50
	50
	50
	50

	Petite entreprise
	11 - 50 ETP
	50
	50
	125
	125
	125
	125
	125
	125

	Entreprise de taille moyenne
	51 - 250 ETP
	50
	50
	250
	250
	250
	250
	250
	250

	Grande entreprise
	> 250 ETP
	50
	50
	500
	500
	500
	500
	500
	500

	Licence annuelle
	 Situation 1 jan
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Très petite entreprise
	0 - 10 ETP
	-
	-
	175
	175
	175
	175
	175
	175

	Petite entreprise 
	11 - 50 ETP
	-
	-
	1.000
	1.000
	1.000
	1.000
	1.000
	1.000

	Entreprise de taille moyenne
	51 - 250 ETP
	-
	-
	1.500
	1.500
	1.500
	1.500
	1.500
	1.500

	Grande entreprise
	> 250  ETP
	-
	-
	2.000
	2.000
	2.000
	2.000
	2.000
	2.000

	Cotisation variable
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Par porc
	Tracy
	-
	-
	0,08
	-
	-
	-
	-
	-

	Cotisation variable
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Par kg de porc acheté
	Tracy
	-
	-
	-
	-
	0,0015
	0,0015
	0,0015
	-

	Cotisation variable systèmes de référence bien-être animal étrangers (***)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Par kg de porc vendu
	
	-
	-
	0,0015
	0,0015
	-
	-
	-
	-

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	B&C – Coefficient multiplicateur basé sur le nombre de points de vente, à appliquer à la licence annuelle.
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Très petite chaîne
	0-10 
	
	
	
	
	
	1,00
	1,00
	

	Petite chaîne
	11-50 
	
	
	
	
	
	1,25
	1,25
	

	Chaîine de taille moyenne
	51-100 
	
	
	
	
	
	2,00
	2,00
	

	Grande chaîne
	> 101 
	
	
	
	
	
	3,50
	3,50
	



(*) La traçabilité des produits carnés transformés n'étant pas possible à Tracy, un bilan massique annuel est établi et utilisé.
(**) Les entreprises de restauration et les restaurants peuvent diviser le nombre de points de vente par trois pour le calcul de la licence annuelle.
(***)  Pour l'exportation de carcasses et de viande fraîche sous label dans le cadre du référentiel, une contribution de référence de 0,0015 €/kg est appliquée.
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